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L’an deux mille vingt-deux, le vingt-deux septembre, à 19h30, les membres du conseil communautaire de la 
Communauté de Communes du Sud-Estuaire se sont réunis à la salle du Lac à Saint Viaud, sous la présidence 
de Monsieur Yannick MOREZ, convoqués le seize, conformément aux dispositions de l’article L.2121-11 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Titulaires présents : Monsieur MOREZ Yannick, Monsieur GENTES Hervé, Monsieur EMPROU Jean-Michel, 
Madame BOUSSEAU Marie-Line, Monsieur CHARBONNIER Raymond, Madame KERGREIS Emilie, Monsieur 
ELIN Laurent, Monsieur LAMANT Teddy, Madame PACAUD Dorothée, Monsieur DEVILLE Thierry, Madame 
BOUREL Mélissandre, Monsieur PURKART Geoffroy, Madame GAUTREAU Sylvie, Monsieur COUTRET Alain, 
Madame BELLANGER Josiane, Monsieur CHEREAU Pierre, Monsieur GUERIN Benoît, Madame BUSOM 
Mercedes, Madame REY-THIBAULT Véronique, Monsieur BERNARDEAU Marc, Madame MELLERIN Noëlle, 
Madame GAYAUD Séverine, Madame DE FOUCHER Béatrice formant la majorité des membres en exercice. 
Titulaires absents excusés : Madame LOUE Monique qui a donné pouvoir à Monsieur GENTES Hervé, Monsieur 
SCHERER Sylvain qui a donné pouvoir à Monsieur DEVILLE Thierry, Madame PHILLODEAU Jocelyne, 
Monsieur CHAIGNEAU Jacques qui a donné pouvoir à Madame BOUSSEAU Marie-Line, Monsieur TOURET 
Eric, Madame PEYSSY Claudine qui a donné pouvoir à Monsieur MOREZ Yannick, Madame COUET Sabine qui 
a donné pouvoir à Madame BOUREL Mélissandre, Madame LE BERRE Nathalie, Monsieur AUDELIN Jean-
Pierre, Monsieur RICOUL Gildas qui a donné pouvoir à Monsieur EMPROU Jean-Michel, Madame VALLEE 
Ginette, Monsieur AUGER Sébastien qui a donné pouvoir à Madame MELLERIN Noëlle, Monsieur CHERAUD 
Roch, Monsieur DUBOIS Pascal qui a donné pouvoir à Madame DE FOUCHER Béatrice.
Secrétaire de séance : Monsieur GENTES Hervé

Conseillers en exercice : 37 - Quorum : 19 – Présents :23 – Pouvoirs : 8 – Votants :31.

DEL2022-171 ADOPTION DU PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE 2022-2025 

Le Projet de Territoire de la Communauté de Communes du Sud-Estuaire 2020-2026, réaffirme dans 
l’AXE 5 - Bien grandir, l’ambition « d’offrir aux enfants des temps et des lieux leur offrant les 
meilleures conditions pour se sociabiliser et s’épanouir ». Cette ambition a été déclinée dans la 
Convention Territoriale Globale de Services aux Familles 2020-2024 signée avec la Caisse 
d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique qui prévoit notamment de « promouvoir la cohérence et la 
continuité éducative sur le territoire communautaire » par l’élaboration d’un Projet Educatif De 
Territoire (PEDT).

Une démarche de concertation élargie associant l’inspection académique, les établissements 
scolaires, les associations de parents d’élèves, les gestionnaires d’accueils de mineurs et de multiples 
partenaires a permis de mobiliser plus de 300 participants sur les enjeux éducatifs pour élaborer le 
Projet Educatif De Territoire, en direction des 3-11 ans.

Le PEDT doit notamment permettre de développer et d’accompagner la montée en compétence des 
équipes pédagogiques, d’améliorer leur mise en synergie, de renforcer la communication en direction 
des parents, mais aussi d’inscrire les activités périscolaires dans le prolongement et la 
complémentarité des missions du service public de l’éducation pour permettre au plus grand nombre 
d’enfants de pratiquer des activités à vocation éducatives durant leur temps libre.

Le PEDT de la Communauté de Communes du Sud-Estuaire se décline sur 6 axes d’interventions :
 la prise en compte des rythmes et besoins des enfants,
 la recherche d’une continuité et d’une cohérence éducative,
 le soutien à la parentalité
 l’inclusion de tous les enfants,
 le renforcement de l’action éducative dans les domaines de la citoyenneté, du sport et de la 

culture,
 l’éducation à l’environnement et à l’éco-citoyenneté.



L’article R.551-13 du Code de l’Education, prévoit la conclusion d’une convention avec le Préfet et le 
Directeur Académique des Services de l’Education Nationale à laquelle sera adossée l’inscription du 
PEDT dans le « Plan mercredi » engageant la collectivité à respecter une charte qualité (articulation 
des activités périscolaires avec les enseignements, accessibilité et inclusion de tous les enfants, 
ancrage du projet dans le territoire, qualité des activités).

La signature du PEDT et son inscription dans le Plan Mercredi permettront de solliciter des 
financements spécifiques pour permettre de mettre en œuvre certaines actions nouvelles (matinales 
des acteurs de l’éducation, formation des animateurs, accompagnement d’accueils de mineurs sur 
l’innovation pédagogique).

Je vous propose donc :
 d’approuver le Projet Educatif De Territoire (PEDT) de la Communauté de Communes du Sud 

Estuaire, ci-joint,
 d’autoriser le Président ou son représentant à signer la convention relative au PEDT- plan 

Mercredi avec le Préfet et le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale,
 d’autoriser le Président ou son représentant à solliciter les financements spécifiques.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. 

Pièce(s) Jointe(s) : Projet PEDT

Adopté à l’unanimité des membres présents

Le Secrétaire de séance,
Hervé GENTES

 

Le Président,
Yannick MOREZ

Acte publié sur le site internet de l’EPCI le :

AR-Sous-Préfecture St Nazaire

044-244400586-20221005-17-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 05-10-2022

Publication le : 05-10-2022

Jacqueline PALGEAUD
New Stamp_5

Jacqueline PALGEAUD
New Stamp_4

Jacqueline PALGEAUD
Machine à écrire
5 octobre 2022






















































	Projet PEDT



